
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 09 AVRIL 2021 

 

L’an deux mil vingt et un 

Et le neuf avril 
À 19 h le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à 
la salle polyvalente, sous la présidence de M. ÈDON Dominique, Maire, 
Etaient présents : CADILLON Marina, COUSINARD Lydie, ÉDON Dominique, GUÉHO Sigrid, GUILLARD 
Martine, LAMY Christophe, LEBORGNE Aurélie, LEBORRE Michel, LE CAIGNARD Christelle, LENOIR Lucie, 
MORING Pierre, PIOGÉ Véronique, RIOUL Xavier, SOUVRAY Jérôme 

Absents excusés :   Néant  
Absents : Secrétaire de séance : M. Xavier RIOUL, conformément à l’article L2121-15 du Code Général des Col-
lectivités Territoriales 

Le conseil municipal examine le compte administratif 2020 du budget annexe  
LOTISSEMENT LA DELANDIERE qui s’établit ainsi : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses 0,00 € 

Recettes 0,00 € 

Résultat de clôture 0,00 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses 0,00 € 

Recettes 0,00 € 

Résultat de clôture   - 0,00 € 

Restes à réaliser 0,00 € 

Hors la présence de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir  
délibéré,  
Approuve le compte administratif de l’exercice 2020 du budget annexe  
LOTISSEMENT LA DELANDIERE joint en annexe à la présente  
délibération, qui s’établit ainsi : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses 0,00 € 

Recettes 0,00 € 

Résultat de clôture 0,00 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses 0,00 € 

Recettes 0,00 € 

Résultat de clôture   - 0,00 € / Restes à réaliser 0,00 € 

Adopté à l’unanimité 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu ce jour le compte administratif de 
l’exercice 2020 du budget annexe LOTISSEMENT LA DELANDIERE et  
examiné le compte de gestion de l’exercice 2020 du budget annexe 

LOTISSEMENT LA DELANDIERE, 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent  
régulières et suffisamment justifiées, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Approuve le compte de gestion du trésorier municipal pour l’exercice 2020 du 
budget annexe LOTISSEMENT LA DELANDIERE. Ce compte de gestion, 
n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
Constate la concordance des résultats entre le compte de gestion de  
l’exercice 2020 et le compte administratif de l’exercice 2020 du budget  
annexe LOTISSEMENT LA DELANDIERE. 
Adopté à l’unanimité 

APPROBATION DU 

COMPTE ADMINISTRATIF 

2020 

 

BUDGET ANNEXE 

LOTISSEMENT 

LA DELANDIERE 

 

202128 

 

 

APPROBATION DU 

COMPTE DE GESTION 

2020 

 

BUDGET ANNEXE 

LOTISSEMENT 

LA DELANDIERE 

 

202129 
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Le conseil municipal, après avoir adopté le compte administratif de  
l’exercice 2020 du budget annexe LOTISSEMENT LA DELANDIERE, dont les 
résultats, conforment au compte de gestion, se présente comme suit : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Au titre des exercices antérieurs :  - 1 020,00 € 

Au titre de l’exercice 2020 : 0,00 € 

Soit un résultat au 31/12/2020 :   - 1 020,00 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Au titre des exercices antérieurs :   - 1 599,67 € 

Au titre de l’exercice 2020 : 0,00 € 

Soit un résultat avant les RàR au 31/12/2020 :  0,00 € 

Restes à réaliser : 0,00 € 

Soit un résultat après les RàR au 31/12/2020:  - 1 599,67 € 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Décide  d’affecter au budget primitif 2021 du budget annexe LOTISSEMENT 
LA DELANDIERE les résultats de l’exercice 2020 ci-dessus de la façon  
suivante :  
Affectation du déficit global de fonctionnement de 1 020,00 € au compte R 002 

Affectation du déficit global d’investissement de 1 599,67 € au compte R 001 

Adopté à l’unanimité 

 

Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif 2021 
du budget annexe LOTISSEMENT LA DELANDIERE, arrêté lors de la réunion 
de la commission finances, comme suit : 

 

 

 

 

 

 

Vu l’avis de la commission des finances du 23 mars 2021, 
Vu le projet de budget primitif 2021, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Approuve  le budget primitif 2021 du budget annexe LOTISSEMENT LA DE-
LANDIERE arrêté comme suit : 

 

 

 

 

 

 

Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement et la d’investissement, 
Adopté à l’unanimité 

 

 

Le conseil municipal examine le compte administratif 2020 du budget annexe  
ASSAINISSEMENT qui s’établit ainsi : 
SECTION D’EXPLOITATION 

Dépenses 18 005,54 € 

Recettes 28 480,43 € 

Excédent de clôture 10 474,89 € 

 

 

 

AFFECTATION DES 

RESULTATS 2020 

 

BUDGET ANNEXE 

LOTISSEMENT 

LA DELANDIERE 

 

202130 

 

BUDGET PRIMITIF 2021 

 

BUDGET ANNEXE 

LOTISSEMENT 

LA DELANDIERE 

 

202131 

 

 DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 948 900,00 € 948 900,00 € 

Section d’investissement 475 250,00 € 475 250,00 € 

TOTAL 1 424 150,00 € 1 424 150,00 € 

 DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 948 900,00 € 948 900,00 € 

Section d’investissement 475 250,00 € 475 250,00 € 

TOTAL 1 424 150,00 € 1 424 150,00 € 

APPROBATION DU 

COMPTE ADMINISTRATIF 

2020 

 

BUDGET ANNEXE 

ASSAINISSEMENT 

 

202132 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses 14 167,26 € 

Recettes 15 319,47 € 

Excédent de clôture 1 152,21 € 

Restes à réaliser 0,00 € 

Hors la présence de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir  
délibéré,  
Approuve le compte administratif de l’exercice 2020 du budget annexe  
ASSAINISSMENT joint en annexe à la présente délibération, qui s’établit  
ainsi : 
SECTION D’EXPLOITATION 

Dépenses 18 005,54 € 

Recettes 28 480,43 € 

Excédent de clôture 10 474,89 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses 14 167,26 € 

Recettes 15 319,47 € 

Excédent de clôture 1 152,21 € 

Restes à réaliser 0,00 € 

Adopté à l’unanimité 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu ce jour le compte administratif de 
l’exercice 2020 du budget annexe ASSAINISSEMENT et examiné le compte de 
gestion de l’exercice 2020 du budget annexe ASSAINISSEMENT, 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et 
suffisamment justifiées, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Approuve le compte de gestion du trésorier municipal pour l’exercice 2020 du 
budget annexe ASSAINISSEMENT. Ce compte de gestion, n’appelle ni obser-
vation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
Constate la concordance des résultats entre le compte de gestion de l’exercice 
2020 et le compte administratif de l’exercice 2020 du budget annexe 

ASSAINISSEMENT. 
Adopté à l’unanimité 

 

Le conseil municipal, après avoir adopté le compte administratif de 

l’exercice 2020 du budget annexe ASSAINESSEMENT, dont les résultats,  
conforment au compte de gestion, se présente comme suit : 
SECTION D’EXPLOITATION 

Au titre des exercices antérieurs : 95 923,81 € 

Au titre de l’exercice 2020 : 10 474,89 € 

Soit un résultat au 31/12/2020 : 106 398,70 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Au titre des exercices antérieurs : 2 578,29 € 

Au titre de l’exercice 2020 : 1 152,21 € 

Soit un résultat avant les RàR au 31/12/2020 : 3 730,50 € 

Restes à réaliser : 0,00 € 

Soit un résultat après les RàR au 31/12/2020 : 3 730,50 € 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Décide  d’affecter au budget primitif 2021 du budget annexe  
ASSAINISSEMENT les résultats de l’exercice 2019 ci-dessus de la façon  
suivante :  

 

APPROBATION DU 

COMPTE ADMINISTRATIF 

2020 

 

BUDGET ANNEXE 

ASSAINISSEMENT 

 

202132 

(suite) 

 

APPROBATION DU 

COMPTE DE GESTION 

2020 

 

BUDGET ANNEXE 

ASSAINISSEMENT 

 

202133 

 

AFFECTATION DES  

RESULTATS 2020 

 

BUDGET ANNEXE 

ASSAINISSEMENT 

 

202134 
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Affectation de l’excédent global d’exploitation de 106 398,70 € au compte R 002 

Affectation de l’excédent global d’investissement de 3 730,50 € au compte R 001 

Adopté à l’unanimité 

 

Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif 2021 
du budget annexe ASSAINISSEMENT, arrêté lors de la réunion de la  
commission finances, comme suit : 

 

 

 

 

 

 

Vu l’avis de la commission des finances du 23 mars 2021, 
Vu le projet de budget primitif 2021, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Approuve  le budget primitif 2021 du budget annexe ASSAINISSEMENT arrêté 
comme suit : 

 

 

 

 

 

 

Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement et la d’investissement, 
Adopté à l’unanimité 

 

Le conseil municipal examine le compte administratif 2020 du budget  
COMMUNE qui s’établit ainsi : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses 518 988,42 € 

Recettes 621 435,64 € 

Excédent de clôture 102 447,22 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses 71 182,94 € 

Recettes 40 375.16 € 

Déficit de clôture - 30 807,78 € 

Restes à réaliser - 75 020,00 € 

Hors la présence de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir  
délibéré,  
Approuve le compte administratif de l’exercice 2020 du budget COMMUNE 
joint en annexe à la présente délibération, qui s’établit ainsi : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses 518 988,42 € 

Recettes 621 435,64 € 

Excédent de clôture 102 447,22 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses 71 182,94 € 

Recettes 40 375.16 € 

Déficit de clôture - 30 807,78 € 

Restes à réaliser - 75 020,00 € 

Adopté à l’unanimité 

 

 

AFFECTATION DES  

RESULTATS 2020 

BUDGET ANNEXE 

ASSAINISSEMENT 

202134 

(suite) 

BUDGET PRIMITIF 2021 

 

BUDGET ANNEXE 

ASSAINISSEMENT 

 

202135 

 

 DEPENSES RECETTES 

Section d’exploitation 26 301,00 € 133 923,00 € 

Section d’investissement 26 410,00 € 26 410,00 € 

TOTAL 52 711,00 € 160 333,00 € 

 DEPENSES RECETTES 

Section d’exploitation 26 301,00 € 133 923,00 € 

Section d’investissement 26 410,00 € 26 410,00 € 

TOTAL 52 711,00 € 160 333,00 € 

APPROBATION DU 

COMPTE ADMINISTRATIF 

2020 

 

BUDGET COMMUNE 

 

202136 
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Le conseil municipal, après avoir entendu ce jour le compte administratif de 
l’exercice 2020 du budget COMMUNE et examiné le compte de gestion de 
l’exercice 2020 du budget COMMUNE, 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et 
suffisamment justifiées, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Approuve le compte de gestion du trésorier municipal pour l’exercice 2020 du 
budget COMMUNE. Ce compte de gestion, n’appelle ni observation ni  
réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
Constate la concordance des résultats entre le compte de gestion de l’exercice 
2020 et le compte administratif de l’exercice 2020 du budget COMMUNE. 
Adopté à l’unanimité 

 

 

Le conseil municipal, après avoir adopté le compte administratif de  
l’exercice 2020 du budget COMMUNE, dont les résultats, conforment au compte 
de gestion, se présente comme suit : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Au titre des exercices antérieurs : 451 272,31 € 

Au titre de l’exercice 2020 : 102 447,22 € 

Soit un résultat au 31/12/2020 : 553 719,53 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Au titre des exercices antérieurs : 93 006,31 € 

Au titre de l’exercice 2020 : - 30 807,78 € 

Soit un résultat avant les RàR au 31/12/2020 : 62 198,43 € 

Restes à réaliser : - 75 020,00 € 

Soit un résultat après les RàR au 31/12/2020: - 12 821,57 € 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Décide  d’affecter au budget primitif 2021 du budget COMMUNE les résultats 
de l’exercice 2020 ci-dessus de la manière suivante :  
Affectation du déficit global de fonctionnement  : 
de 540 897,96 € au compte R 002 

de  12 821,57 € au compte  1068 

Affectation du déficit global d’investissement de 62 198,43 € au compte R 001 

Adopté à l’unanimité 

 

 

Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif 2021 
du budget COMMUNE, arrêté lors de la réunion de la commission finances, 
comme suit : 

 

 

 

 

 

 

Vu l’avis de la commission des finances du 23 mars 2021, 
Vu le projet de budget primitif 2021, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 

APPROBATION DU 

COMPTE DE GESTION 

2020 

 

BUDGET COMMUNE 

 

202137 

 

AFFECTATION DES 

RESULTATS 2020 

 

BUDGET COMMUNE 

 

202138 

 

BUDGET PRIMITIF 2021 

 

BUDGET COMMUNE 

 

202139 

 

 DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 1 044 614,00 € 1 177 339,00 € 

Section d’investissement 403 515,00 € 403 515,00 € 

TOTAL 1 448 129,00 € 1 580 854,00 € 
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Approuve  le budget primitif 2021 du budget COMMUNE arrêté comme suit : 
 

 

 

 

 

 

Au 
niveau du chapitre pour la section de fonctionnement et la d’investissement, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
- La loi 80-10 du 10 janvier 1980, portant sur l’aménagement de la fiscalité di-
recte locale, et notamment ses articles 2 et 3 aménagés par les articles 17 et 18 de 
la loi n° 82-540 du 28 juin 1982,  
- La loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 (notamment 
son article 16),  
- L’article 1639 A du Code Général des Impôts. Considérant que la loi de 

finances pour 2020 susvisée a acté la suppression progressive de la taxe  
d’habitation (TH),  
Considérant que le taux de TH nécessaire en 2021 et 2022 au calcul de la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires (THRS) et de la taxe sur les  
logements vacants sera le taux de 2019,  
Considérant qu’il appartient à l’assemblée locale de se prononcer sur les taux 
d’imposition des autres taxes locales pour l’année 2021.  
Vu le budget principal 2020 du budget COMMUNE ; 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Décide d’appliquer pour l’année 2021 les taux suivants aux impôts directs lo-
caux : 
• Taxe foncier sur les propriétés bâties :   37,24 % 

      (dont taux départemental) 

• Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  29,45 % 

Charge Monsieur le maire de procéder à la notification de cette  
délibération aux services préfectoraux. 
Adopté à l’unanimité 

 

 

Vu le budget principal 2021 du budget COMMUNE ; 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
Décide d’attribuer les subventions aux associations pour l’exercice 2021 comme 
suit :  

BUDGET PRIMITIF 2021 

 

BUDGET COMMUNE 

 

202139 

(suite) 

 

 DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 1 044 614,00 € 1 177 339,00 € 

Section d’investissement 403 515,00 € 403 515,00 € 

TOTAL 1 448 129,00 € 1 580 854,00 € 

TAUX D’IMPOSITION 

2021 

 

BUDGET COMMUNE 

 

202140 

 

SUBVENTIONS 

AUX ASSOCIATIONS 

2021 

 

BUDGET COMMUNE 

 

202141 

 

ar�cle nom de l'associa�on  MONTANT 

6574803 Union Spor�ve de La Chapelle Saint Rémy         280,00 €  

6574804 Ligue contre le cancer         100,00 €  

6574805 Amicale des  sapeurs pompiers         110,00 €  

6574806 Généra�on Mouvement des Aînés ruraux         280,00 €  

6574808 Sec�on locale ACPG         280,00 €  

6574810 comité des fêtes         280,00 €  

6574811 Coopéra�ve scolaire           800,00 €  

6574812 Îles des enfants           280,00 €  

6574820 Amicale des boulistes         280,00 €  



SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 09 AVRIL 2021 

 

 

 

 

 

Adopté à l’unanimité 

 

Compte rendu de la réunion aves les membres de l’association USCR du 
08/04/2021,concernant les terrains de football. 
Compte rendu sur l’avance du fleurissement sur la commune. 
Information sur le recrutement du poste de secrétaire de mairie. 
Inauguration de la sortie d’autoroute. 
 

SUBVENTIONS 

AUX ASSOCIATIONS 

2021 

 

BUDGET COMMUNE 

 

202141 

(suite) 

6574822 Ateliers pêle-mêle         280,00 €  

6574824 Préven�on rou�ère         100,00 €  

6574827 Associa�on Culturelle de la Chapelle Saint Rémy         280,00 €  

6574823 rased         388,80 €  

6574831 Associa�on MOVE GAMES FREINDS         280,00 €  

6574832 Associa�on WILDCARPASSION         280,00 €  

6574 TUFFE VAL DE CHERONNE -  BANQUE ALIMENTAIRE          200,00 €  

6574833 AGIR ENSEMBLE POUR GABIN          280,00 €  

  TOTAL     4 778,80 €  

DIVERS 


